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France santé : signalétique

Le label signalétique
� France santé �
La signalétique des établissements labellisés du 
réseau France santé se présente comme un unique 
label rectangulaire aux coins arrondis.

Il est composé de 2 cartouches superposés :
- le premier au fond coloré clair, 

porte la mention textuelle invariable
� Établissement labellisé du réseau �,
composée en minuscules en Marianne Medium.

N.B. : Pour assurer son rôle de signalétique / 
      de repérage, la composition et les 
          proportions de ce label ne peuvent 
          en aucun cas être modifiée.
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X

Y 

Mention en 
Marianne Medium

C0 M28 J15 N0

C30 M100 J75 N60

C0 M0 J0 N0

Version secondaire
(verticale) du logotype
France Santé
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- le second au fond blanc, accueille le logotype
 France santé (utilisé dans sa version secondaire)



Différents formats
disponibles selon
l’emplacement et 
l’espace disponible
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Afin d’assurer un déploiement efficace et homogène sur 
l’ensemble des établissements concernés, 
le label est disponible en deux format différents :

- Petit : ce format permet son application dans les es-
paces dont la surface d’expression est 
restreinte (sur un battant de porte vitrée, etc.)

- Grand : ce format permet son application dans des es-
paces plus aérés (desk ou arrière de desk d’accueil, etc.)

N.B. : Des formats intermédiaires ou plus grands
  peuvent être envisagés si nécessaire pour
      répondre à des contraintes spécifiques,
  tant que les proportions demeurent inchangées).

X = 143 mm X = 235 mm

P E T I T  F O R M AT

G R A N D  F O R M AT

Y =
210 mm

Y =
345 mm
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Différents moyens
de fabrication selon
l’emplacement
et ses contraintes
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V I T R O P H A N I E

P L A Q U E

S T I C K E R
Afin de faciliter le déploiement sur l’ensemble des éta-
blissements concernés,  le label pourra être appliqué à 
l’aide de différents procédés de fabrication :

- Sticker : réservé pour un usage signalétique intérieur 
uniquement, à prioriser sur les petits espaces 

- Vitrophanie : sans transparence, à utiliser 
exclusivement sur les surfaces vitrées, en intérieur 
comme en extérieur

- Plaque : en matière solide (ex : verre, dibond, métal, ...), 
adaptée à la signalétique extérieure et intérieur
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Exemples d’applications :
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E X T É R I E U R  :
P L A Q U E

I N T É R I E U R  :
P L A Q U E

E X T É R I E U R  :
V I T R O P H A N I E

E X T É R I E U R /
I N T É R I E U R  :  
S T I C K E R



France santé : signalétique

Les écueils à éviter
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Ne pas enlever le fond
du label
(pas d’utilisation 
de transparence)

Le label doit être visible dans son intégralité en toutes circonstances :

Ne pas utiliser 
de version 
monochrome 
du label

Ne pas supprimer 
la mention 
� Établissement 
labellisé du réseau �

Ne pas modifier 
la composition /
les proportions 
du label
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